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Nous prions nos abonnés d'excuser la méprise grande qui a eu lieu dans
l'impression du numéro précédent de ce journal, par la transposition des pa-

.ges ; l'accident était irréparable, quand nous nous en sommes aperçu.

Que chacun se réjouisse, -,Celui que mon coeur ame,
Voyant ce prodige nouveau ; "Du eépuichre est ôté,
Jésus vengeur du supplice "A i nia peine est extrême,

Sort du tombeau. "Où l'avez vous porté
Il s'est fait un passage ;
Dans le roc têiébreux ;Jés lui répond
Et cet heureux présage "'C'est moi qui suis devant vos veuN
Vient nous ouvrir les cieux. "V!ous nie voyez plein de vie

Oh ! mort, quelle est ta victoire ?
Jésus a dompté ta rigueur.
Ce Dieu rayonnant de gloire,

Est ion vainqueur.
Il vient i 'homme impie,
Donner de nouveaux droits
Pour lui rendre la vie,
Il est mort sur la croix.

Ne pleurez plus, ô Marie,
La mort de votre fils Jésus.
Car il a repris la vie ;

Ne pleurez plus,
Soyez dans l'allégresse,
En ce jour triomphant,
Calmez votre tristesse,
Car Jésus est vivant.

L'ange ministre fidèle,
Des Marie a calrué la peur,
Il leur a donné nouvelle

De leur Seigneur:
"Jêsus couveat de gluire

"Et glorieux.
"Allez dire aux apôtres,
,Ce ille vous avez vu,
I"Dites encore aux autres,
I Le Christ West apparu.

Elle aussitôt avec zèle,
Vers les apôtres a couru,
"Le crut-ifié, dit-elle,

"M'est apparu
"A llez en Galilée,
"Selon qu'il a prédit
"Votre aime consolée,
:;Y verra Jésus-Christ.

Il apparut aux apôtres,
La porte était fermée en vain:
Il se fit voir à deux a titres,

Dans le chemin
il partit à Didime,
Qui ne le croyait pas
Liui reproch e son crime,
Lui dit: " Croye=, Thomas.

"Est sorti du tomnbeati, Juif, endurcis et rebelles,
"PuibIiez la mémoire Rendez-nous ses restes sacrés
"D'un triomphe si beau. Ot bien devenez fifèleS,

Et l'adorez.
Enfin cet nimable iaitre, Vous pouvez recoffaitre,
Devant Madeleine apparait, Que ce qui fut prédit,
La sainte sans le connailre Sans changer une lettre,

Lui detandait Annonce en lui le Christ.

LES RELIGIEUS~ES D)U BON'-PASTEUJR F'T M. LE MAIRt DE LA
VILLE DE SENKS.

Le Journal iîee- Débtrus, dont c'est la politique, le génie et surtout le plaisir
de seconider tout ce qui se tente contre la religion et les personnsreligiet-
e, prête son loyal concours à VM. le Maire de Sens. Il publie, avec une

lettre miaroniquile de M. le premiier adjoint Chiai ntxaQ, ou de Cflutprvedi.t
la tleliI,éra-tiein diu con;uil mîunicÀial, que %loir, avons inééd'ed edi ri-
nier. Ait fini], le Jaurnal dcs Débats sait trèis bien que penser dles fauits nt
gestes (le M. IL M'a're dle Senus. Maîis '-i fait mieux encore que les religieujses
du Bton- l'Octteii qcînt'in e enigence détestable, et qu'il les fauit traiter saris
merci. Pouir bien montrer ix flt S point dc vue il les juge, dans le ioèru
mêmeoLui danpras e l'ajoint Figure, il reproche à une dineuse d'avoir
trop allongé Die jupon. Or, les religieuses du Bon-Pasteur font bien piir
donc êrioisl'inifaie ! Ce nouveau toine'gnage d'entière syippathiie enconu-
rtger sns doute M. Paente c répéter devant le public, pontre ces-religieu-
ses, les otrages qu'il leur a fat subir dans leur cloître. Voici, avatten-
dan, la lctre one M. Cauveln. Le style n est incule petut-être M. le
preeier atjoint peunse-t-il qu'il ne iied pas à u gentilhomme erir cdor-

(g ) St. A.gMs.in deisait aux mqui niaient la résuurrection. Si s.-C, n'est
pas résscité, viens devtz rivoir son corps, vnutrez nlous le ; vous dites que

-aea disciples l'ont inlevé, tais vous aviez des gardes. 'en ...retc. -

rectement. Il oublie qu'an temps où les gentilhommes ne savaient pas la
grammaire, ils défendaient les fernmes, les nonnes surtout, et cet oubli ter-
nira la splendeur de son blason. o

" -Monsieur,
" Le repos des habitans de cetle ville étant troublé toutes les nuits par des

cris tantôt pliaintir, tantôt firieux,pralissant venir d'une maison de refuge,
succursale de la maison d'Angers, dirigée par des dames dites du Bon-Pau-
leur, ces personnes formulèrent une plainte, qui fut renvoyée.par M. le pro-
cureir du Roi à M. le mnire,pour les renseignements àprendre.

" Pur suite de lafermeé deployée par l'autoirité munzcipale, et frans le-
que/le le résultat 'de lenquùte eût été nul, il fut constaté que le tapage noe-
turne dIont on se plaignait ëetait occasionné par une fille folle détenue chez
ces daines, cortraireniert à la loi de -IS38 sur les aliénés, et qui, enfermée
la nuit, soit dans une misérable mansarde du grenier, soit dans une cave,
vociférait les cris dont le voisinage avait à se p'aindre.

" M. le maire ayant reconnu, lors de cette visite, qu'il se passait dans cet
étalissemet, qui n'est aitorisé'léEalement ni comme maison le correction,
ni comme maison de refuge, ni comme pensionnat, des actes blâmables aux
yeux de la loi se vit dtins la nécessité de remplir une obligation pénible,mais
qui lui était prescrite par ses devoirs et par l'humanité, en signalant les faits
à l'autorité compétente, ce qui lui valut, de la part du journal 'Univers, un
article en date du 12 janvier dernier, destiné à donner le change'à l'opinion
publique, et dans lequel la mauvaise fui la plus insigne le disputait aux in-
jures les plus grossières.

Le conseil municipal indigné, ayant pensé que ht maniére la plus con-
venable de repousser del; calomnies, dont il était d-méme que tout autre de
reconnaître la fausseté, était de protester hautement contre les assertions de
ce journal, prit à l'inaiimióé, dans sa session légale du 5 de ce mois, la dé-
libhértion ci-adjointe, quefai lhonneur de vous frarsnelire; vous priant de
linsérer dans le plus prolain nuiero de voire journal,. persuadé,Monsieur,
que vous ne nous re fuserez pias votre concours en celle circonstance.

" M. Le préfet de PYorine, par lettre en date du 12 février, présent mois,
a autorisé la publicité de la délibériion: en vertu de la loi du IS juillet.

Lepiemier adjoint au maire de la ville de Sens, " D E C H AUVEAU•

Si nous pouvons dégager une idée quelconque des innombrables pata-
qués de M. ladjoint, c'est qu'il persiste à croire que M. le Maire est inca-
'nble d'avoir commis les actes d'impolitesse brutale dont nous l'avons accu-

-é. Cette convicion part d'un bon naturel. e: ferait à M. de Chauveau
plus d'honneur qu'il n'en tirera jamais de sa littérature, si, tout en obéissant
aux élans de son cSur, il avait. su ne point s'écarte-r de la vérité. .Mais
ii'il prenne la peine de relire nos articles ; il verra qu'il a écrit avec plus

de légèreté que n'en autorisent-les foncîionzz de-premier adjoint.
'M. Parent a-.il oui ou non, tenu aux religieuîses et sur le compte des re-

igieuîses les propon que nous avons rapporué? S'il ne les n point tenus,pour-
quîoi ne nous po'ursuIt-il pas comme dif'amnauurs ? Pourquoi le conseil mu-
nicipal, qui le d.éfciud nvec tant de zèle, ne s'est-il pas empressé de faire at:
moins iiérer dans I' Univers la Jélibération qui le venge ?-Si les propos
uit été tenus, ils sont indagnes, nois.e dirons pas d'in magistrat dans 'e-

xercice de ses fon.ctions, mais'du derrier, du plis mal élevé ces hommes
tous n'avons pu les qualifier tm-op sévérenen:. AL Clauveau, tout de Chau-
vent et tout pýremuicr adjoint qu'il Suit, lorsqu'il niu reproche à ce sujet la

ativaise foi In plus insigne, les iijatres les plus grossitr cs, abuse du privilé-
ge de ne pas mieuN connatre sa lanue.guem.e Mnire ne connaît les rudi-
menS oc la politesse, et ne mérite pas nime ila répounse que nous lui faisons.

Ce que noirs a ppelons inconvenauee, ipoliese.' aro"ssèreté. M.de Chau-
veau le qualifie. il est vrai, nom plii dunx de rti D m à des rel-

1ierses, devant des femies de inauvaise vit, qu'on saara Ii.en-si elles ren-

ent ; lcs faire séquestrer et maolester daný cer domici,'e par ja main jm-

mionle des agens tie police.; parler d'ell.'s en termes insùJinnts, ce n'est, se-

on M. le Premier-Adjuint. que de la ferm0ar. On voit".bien qu'il ne sait
ias le français ! et quand il s'nesociC are tant d'emrneeent à ces actes

sauvnges, quand il vient tout nunïvemient ea- r uiu r'y trouve point -de

mal, quand, p:,r dles insinuntions plut n moins adrlice il essaie de les justi-

Çier, il ignore sans ilout quel moi neenhat (au.e tut ce qu'il fait.

Mais passons; e n'es: ii.qui't d:nil. Nos ains une seconde ques-
lion aut noble premier n.djoint qui ln stHi ps !ti .t ts-;:rlaîr

Est-il vrai,oui ou non, que M. le MIro e Sej! ait-à deux rep>rises, etis.


